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1 ou par courrier si l’acheteur a décidé d’attribuer l’accord-cadre sur la seule base des offres initiales, donc sans négociation. 
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2 Les meilleures et dernières offres qui, elles, demeurent inacceptables seront éliminées. 

3 Attention si l’acheteur n’a pas négocié en vertu de l’article R 2323-4 du code de la commande publique, la meilleure et 
dernière offre correspond en réalité à la 1ère offre reymise. 
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3 Le jeton d’horodatage peut être enveloppé dans le fichier d’origine ou bien apparaître sous la forme d’un fichier autonome (non enveloppé) 
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